
Image not found or type unknown

BILAN ENTREPRISE EN NOM PROPRE

Par BERTHELOT, le 08/06/2011 à 14:04

BONJOUR

JE CREE MON ENTREPRISE EN NOM PROPRE LE 10 NOVEMBRES 2010 , SUIS JE
OBLIGE DE FAIRE UN BILAN AU 31 12 2010 OU PUIS JE ATTENDRE LE 31 12 2011? 
MERCI POUR VOTRE REPONSE
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